
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL '2Ja/'a" le iuN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Je pré6iJent de ta /~épub~Cffue /1~'r~
,;

'2 !~ ~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmet-
tre, ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de :

- Loi autorisant le Président
de la République à approuver l'Accord pour la création
du Bureau régional du Centre de Recherches pour le
Développement international ( C R DI), signé à Dakar,
le 24 Mars 1973.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération. -

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R

!!éoe~~~~~_~~!!~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N· 74 - 110 / 1
/

~ E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationa-
le d'un projet de ~oi autorisant le Président de
la République à approuver l'Accord pour la créa-
tion du Bureau régional du Centre de Recherches
pour le Développement international (CROI) , signé
à Dakar, le 24 Mars 1973.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution,

L2:) E CRE T E

ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera
présen té à l'Assemblée nationale par le Minis tre des A.ffai.resétrangères, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre de l'Information,
chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présen~ décret.

Fai t à Dakar, le 29 Janvier 19';

Par le Président de la RépUblique
le Premier Ministre

~ »»•• -, ---p..,---
/' ) ~ '1\--- i
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Abdou DIOUF

If

1

u\ v/V
Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Informat~on, chargé
des relations avec les Assemblées

Le Ministre des Affaires étrangères
\

~~i1~1
/// i

t.
Dacuda SOi

Assane SECX
\
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N° ••..••••••••••••.....••.....

i':IINISTEREDES AFFALeES ETRlU'fGERES

E X P 0 S E DES J)J) 0 TIF S

du projet de Loi autorisant le Président de la
République à~ l'Accord pour la création
d'un Bureau régional du CENTRE de Recherches
pour le Développement International, signé 8ntre
le SENEG.h.1et le C.R.D.I. à D1JG..R,le 24 mars 1973.

-------00000-------

Le Centre de Recherches pour le Développement International est une Corporation pu-
blique canadienne créé en 1970 et ayant son siège à OTTAWA. Il exerce ses activités en

. t l"" L ," l 't"hl' db' .1-\.3l8e en •..mar i que atine ou 1. n (:C'.'-J l es urccux ~~glono.l.'..x.
Ses objectifs sont d'entreprendre, d'encour~er, de soutenir et de poursuivre des re-

cherches sur les problèmes des régions en voie de développement et SLIT les moyens d'ap-
pliquer et d'adapter les connaissances scientifiques, techniques et autres, au progrès
économd que et social de ces réfsions. Le Centre désire en outre aider celles-ci à se doter

de compétences et d'institutions pour la recherche ainsi que des aptitudes novatrices
nécessaires pour résoudre leurs problèmes. Enfin, et d'une manière générale, il désire
encourager la coordination de la recherche internationale pour le développement et pro-
mouvoir la coopérqtion en recherche sur les problèmes de développemE:nt antre les régions
développées et celles en voie de développement et cela à leur avantage réciproque.

L'objet du présent Accord est l'établissement à Dp...KAR d'un bureau régional pour coordon-
ner les activités du C.R.D.I. en Afrique avec celles de ses deux bureaux régionaux d'Asie
et d 'Amérique Latine, ainsi qu 'avec celles de son siège au C.tJ\f1illA•

•1•
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Par ce bureau régional, le CENTRE apportera sa collaboration et son appui aux
-GoUV8!'1'lements,aux ins titutiOllildo ro.ohoroho~ ot aux hommes de science p'u.u.qu.o

qui oeuvrent dans les disciplines scientifiques, techniques et autres en vue du
progrès économique et social do La région.

Pour assurer le succès de ses travaux, le GouverneQent, de par ses organes adminis-
tratifs, convient d'accordèr au CE:JTRE sa pleine et entière collaboration. C'est ainsi
également qu'il lui accordera, COillilleà son personnel et aux perSOPBes à sa charge qui
ne sont pas de nationalité sénégalaise, certains privilèges et iL~ités.

Ce CENTRE doit être pour nous un précieux appoint dans notre lutte contre le sous-
développement.

C'est pourquoi, j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le présent projet
de LOI.

Fait à D~, le

Le Ministrè~des'Aff~ircs
Etrangères.

"';-'.~:-' '';

//
./

.....,
i./.'
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ASS[û1G S:CCK.-
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REPUBLF'UE DU SENESAL

ASSEMBLEE NATIONALE

'1:ème LEGISL.~ TURE

PREMIERE SESSION ORDINA.IRE DE 1g74---------------------------------------

J-9APPCRT
fait au nom

de l'intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la Lé-

gislation, les Affaires Economiques, les Finances et l'Education

sur

le PROJET DE LOI N" 12/74 autorisant le Président de la Républi-

que à approuver l'accord entre la République du Sénégal et le Cen-

tre de recherches pour le développeme nt international, signé à Da-

kar le 24 Mars 1g73.

par

Awa THIANI

Rapporteur. -
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Ï'Aonsieur Le PRESIDENT

Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les com-

missions de a Affa.ir es Etrangères, des Affaires Econorni ues, (~e la

Législation, des Finances et de l'Education s'est réunie le mardi -;

Mai, à l'effet d'examiner le projet de loi n° 12j74.autorisant le Pré-

sident de la République à approuver l'accord entre la républic.ue du

Sénégal et le Centre de recherches pour le développement international

si$,né. à Dakar le 2L~ Mar s 1973.

Le Centre de Recherches pour le Développe-

ment international est une corporation publique Canadienne cr é egen

1970 et ayant son siège à Ottawa.

Ses objectifs sont d'entreprendre, d'encou-

rager, de soutenir et de poursuivre des recherches sur les pr oblèzne s

des régions en voie de développement et sur les moyens d+appIi c-ue r

et d'adapter les connaissances scientifiques, techniques et autres,

au progrès économique et social de ces régions.

Le conseil d'administration du Centre est

composé de vingt gouverneurs. Dix d'entre eux peuvent ne pas être

canadiens. L'on peut constater que notre pays est représenté à ce

conseil d'administration.

Les fonds nécessaires au financement des

activités du Centre et de ses programmes proviennent des subventions

du Canada pour le développement international. J~u 31 décembre 19 ::.,

l'ensemble des projets approuvés par le C. R. D. 1. représentent une

contribution supérieure à II millions de dollars .

. . . j ...

-
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Par ailleurs, une étude récente ci montré:

qu'environ 98</ des capitaux de recherche et de développement du

monde entier continueront à être investis dans les pays riches et in-

dustrialisés.

Pour ces raisons le centre c1 aussi pour

mission de financer les recherches relatives aux problèmes des pa;rs

en voie de développeme nt afin de contribuer à dârrri.nuer l'écart scien-

tifique et technolog~que qui existe entre les pays à revenu faible et

les pays les plus riches.

L'objet du présent accord ou.i vous est

soumis est l'établissement à Dakar d'un bureau régional pour cocr-

donner les activités du C.R. D. 1. en Afrique avec celles de ses deux

bureaux régionaux d'Asie et d'Amérique Latine, ainsi qu'avec celles

de son siège au Canada.

Le Gouvernement accordera à ce centre,

par l'intermédiaire de ses organes administratifs sa pleine et entière

collaboration le personnel et les personnes à la charge du centre et

qui ne sont pas de nationalité sénégalaise bénéficieront de certains

privilèges et imnunités :

Votre intercommission a posé diff~~rentes

(~uestions relatives au fonctionnement, aux relations du Centre avec

les divers services nationaux; 2. la formation des chercheur s et 3.

... / ...

--=--
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l'aide materielle apportée au Sénégal.

Le gouverne rncrrt a apporté tous les é cIair ;

cissements nécessaires.

En effet, en ce r-ui concerne le Sénégr~l

depuis octobre 1972 cinq projets de recherche ont été acceptés pa r le

C.R.D.l. pour un montant global de 1.270.375 dollars.

Ces projets ont trait :

- Aux recherches socio - juridiques sur Le

régime foncier dans les unités expérimentales, projet présenté par

le centre de recherches Agronomiques de Ba.mbev pour un montant

de ll~. 000 dol I ars Ces études permettront de mieux saisir les

problèmes posés par l'application de la loi sur le domaine national.

- à la sélection du Sorgho, technologie

pCet - récolte des céréales en liaison avec l'institut de Technologie

Alimentaire, projet présenté toujours par le cent re de Fambey pour

un montant de 797.6CO dollars oe projet vise à améliorer les varié-

tés de Sorgho existantes, les techniques de polyculture et de culture

intercalaire, ainsi que les moyens de protection après récolte.

- à la participation de 5.77::; dollars 0U

C.R.D.l. pour l'.L\tlas de l'Ouest Africain cet at la s sera terminé fin

1974 par le département de géographie de l'Han.

- à l'amélioration des T'echrrioues et IY.Ü~-

thodes de production de la gomme arabioue pour un montant de

202. 6DO dollars, projet présenté par le Ministère du développement

Rural. ... / ...
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- à la participation de ISO.?' 00 dollars a u

projet fichier de villages mené par la direction de la sta ti sti r ue .

projet s'inscrit dans le cadre de l'.Ehquête Budget prévue dans le

r:,-,e

4ème plan

Comme vous le constatez, }-/lonsieur le ~ré-

s id ent , mes chers coll"2gues, l'effort du C. R. D. I au Sénégal est: co=::-

sidérable plusieurs projets sont également en cours de préparation.

Il faut souligner la rapidité et l'effacité du CRD!.

La présence du bureau régional de "'"}ak:'.T

facilitera les bonnes relations entre le CRDI, l'Administration et

les centres de recherches.

Par ailleurs, l'intercomm.ission a viv ernent

encouragé le gouvernement à prendre toutes me sures utiles pour fa-

voriser encore davantage la format ion des chercheurs s én é ga.Iz.i s .

Monsieur Le Président, mes Chers ccll"':gues

votre intercommission qu i a approuvé ce présent projet de loi, vous

demande d'en faire autant car ce centre sera pour nous un précieux

appoint dans notre lutte contre -Ie sous-développement.

Rappo r teu r

A '.'la 'l'HIAh1
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Il t5,~f't,
N°.,__ ..l1-::.JLPH. SGG. SL

om: !ZL:.J il!

autorisant le Président de la République à approu-
ver l'hccord entre la République du Sénégal et le
Centre de Recherches pour le Développement inter-

national, signé à Dakar le 24 Hars 1973.

",1: \
'1

1

L'ASSEHBIEE NATIONhLE a délibéré et adopté, en sa séance du
Lundi 10 Juin 19740

LE PRESIDENT DE ~ REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

f~TICLE UNIQUE. ~ Le Président de la République est autori_é à approuver
l'hccord entre la République du Sénégal et le Centre de Recherches pour le
Développement international, signé à Dâlcar le 24 Nnrs 1973.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

DAKAR, le 24 Juin 1974

Par le Président de la République
le Premier Hinistre

1f ' ..-
\ ,/

\j '//,
LéQ~Qld-Séd~-SENGHQR

~
l''\ t .-,.-j",

/ ,~ ~~...;-,.~-~f\.'.':. t- \ 1

i ,,<'7, \ i;! ,~

\\:.~:;;,)( -c,/J: \,,!!: \ V\/
V'Abdou DIOUF ~ \

, ....
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POUR LA CRE.b.TION DU BUREAU

REGICJILL DU CENTRE DE ?.ECHERCHES POUR

LE DEVELOPPEMENT IN'I'ERNiiTION.A1.

-CoR,D.l.-

----00000----
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LE GOUVERNEr,IENT DE LA REPUBLIQUE DU S1NEGAL

ET
Le Centre de Recherches pour le Développement International
(CRDI), -Corporation Publique créée en 1970 par l~ Loi sur le
Centre de Recherches pour le Développement International, un
statut du Parlement du Canada, avec son Siège à Ottawa, Province
d'Ontario, Canada (ci-après appe Lé .' "LE CENTRE").

---------000000--------

CONSIDERANT ÇUE LE GOG~EP~ErŒNT accueille favorablement ~'établissement sur son terri-
toire d'un bureau rf?gional du CENTRE et l'implantation de différents projets dans les
pays africains ;
CONSIDERANT que le C~NTRE désire établir un bureau régional pour coordonner ses acti-
vités en Afrique avec celles de ses bureaux régionaux d'Asie et d'Amérique Latine,
ainsi qu'avec celles de son Siège au Canada.

~T, CONSIDERANT Clue le CENTRE désire implanter différents projets en Afrique, en vue
de réaliser ses objectifs qui sont d'entreprendre, d'encourager, de soutenir et de
poursuivre des recherches sur les problèmes des régions en voie de développement et
sur les moyens d'appliquer et d'adapter les connaissances scientifiques, tedmiques et
au tres, au 1-Togirèséconomique et social de ces régions ; qu'il désire en outre aider
celles-ci à se doter de compétences et d'institutions pour la recherche ainsi que des
aptitudes novatrices nécessaires pour résoudre leurs problèmes, enfin qu'il désire
encourager, en général, la coordination de la recherche internationale pour le déve-
loppement et promouvoir la coopération en recherche sur les problèmes de développement
entre les régions développées et celles en voie de développeiuent, à leur avantage réci-
proque ;

SONT CONVEim:...SDE CE QUI SUIT
ART l C LEI

Le GOUV&11~ŒNT et le CENTRE conviennent d'établir un bureau régional
à DAKAR relatant du CENTRE DE RECllliRCHES POUR LE DEVELOPFENENT INTERN.h.TIONAL, pour coo-
donner les activités dè. celu.i-ci dans la région avec delles du Siège au Céinada et
celles des bureaux régionaux d'Asie et d'Amérique Latine.
ART l C L E II.

Le CEN~RE apportera sa collaboration et son appui aux gouvernements, aux insti-
tutions de recherche et aux hommes de sciences d'Afrique qui eeuvrent dans les disci-
plines scientifiques, techniques et autres en vue du progrès économique et social de

.1.
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la région, aidera ses peuples 2. se doter de compétences et d'institutions pour la
recherche ainsi que des aptitudes novatrices nécessaires pour résoudre leurs pro-
blèmes.
ART l C L E ill<-

Le Bureau régiono.l cf'r i.c .Ln du C-,~"':.:'iŒ sc ra j.Lacé sous l'au tori té d'un Direc teur ,

nommé par le Président du CS~--='.2.:.-:;.Le Di.re.c teur régj_onal est le représentant officiel du
CENTRE.
ARTICLE IV,,-

D'un commun accord avec les ~"utcrités du CEN'l'RE~le Directeur régional nommera le
personnel auxiliaire dont ilabesoin pour la poursuite de ses travauxo

ARTICLE V
De son c8té le GOUVEID\~ŒNT, de par ses organœsmes administratifs, convient d'accor-

der au CENTRE sa pleine et entière collaboration pour assurer le succès de ses travaux.
ART l C L E. VIo-
Le GGuvEfJ\!1'NENTconvi errt que le CENTRE, son personnel et les personnes à charge qui ne
pas de nationalité sénégalaise bénéficieront dans toute l'étendue de son térritoire
national, des privilèges et prérogatives suivants

a) Le statut privilègié tolqu'accordé au personnel de l'assistance technique
en service au Sénégal ,

b) En cas de crise internationale ou intérieure, les mêmes facilités de ra-
patriement qui sont accordées au personnel de l'assistance technique des
Nations Unies ;

c ) la .z-enn.se de pièces d' identi té conf'ormémerit aux règlements du GùUVERNENENT
u) l'octroi à la discrétion du l\linistre de l'Intérieur des visas appropriés,

exempts du dépôt }f".'rl' i;m:.:'grationà la demande du bureau du Directeur
régional du C.2;HTrtE;

e) l'éxonération de tout impôt et de toute té~e sur les revenus gagnés en
d_ehors de la République Ju Sénégal

f) L'autorisation d'introduire sur son territoire des sommes raisonnables en
devises étrangères pour usage personnel et d'en exporter de telles sommes
et, en application des règlements en cours portant sur le contrôle des

changes établi par la République du Sénégal, d'exporter toutes sommes
gagnées sur son territoire en rapport avec son emploi

g) L'exonération de toutes taxes ou droits de douane sur l'équipement r+ "l:-:r~s
biens importés par le CENTRE~pour les besoins de ses services ;

h) L'exemption de tout droit de douane et de toute taxe d'importation sur
tous biens jome3ti~ueR 0+ ~prsonnels- ~ourlèurConsommation ou leur usage

./.-
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pri vé, pour une période de 180 jours à compter de l'entrée d211S le pays pO!.Œ y ré-
sider en vue d'occuper leurs fonctions
i) L'autorisation d'importer en franchise de douane et de toute taxe une atomobile
réservée à l'usage du bureau du Directeur régiona~,et une au~omobile par ménage qui
n'est ras ressortissant du Sénégal, ces véhicules devant être utilisés selon les
règles gouvernant le personnel de l'assistance technique en service au Sénégalo
ART l C L E VII.

Le GOUVEllNE}ŒNT autorisera le CENTRE à ouvrir des comptes bancaires en devises
étrangères et à faire les opérations âe change qui s'imposent pour lui ·permettre de
mener à bien èes activités internationales-

ART l C L E VIII·
Le GOUVE~ŒNT, par l'entremise du Ministère des Affaires étrangères, fera part

de cet Accord aux Consuls et ~ tous les ~utres fonctionnaires concernés afin de fa-
ciliter l'expédition, le tr211sport et l'entrée du matériel, de l'équipement et des
effets personnels destinés au bureau régional du CENTRE, à son pereennel et aux
personnes à charge.
A R ï l C L EIX. -

Le GOUVE~(NEMEN'"Tdevra répondre à toutes réclamations que des tiers pourraient
formuler contre le CENTRE et ses collaborations ; il mettra hors de cause le CENTRE
et ses collaborateurs en cas de réclamation et les dégagera de toute responsabilité
déco~lant d'opérations exécutées en vertu du présent Accord, sauff si le GOUVERNEMENT
et le Directeur régional conviennent que ladite réclamation ou ladite responsabilité
résultent d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle des intéressés.
ART l C L E X.-

Le présent ACCORD conclu pour une durée de cinq {5) ~.ans .sor-a taci tement recondui t
pour la.même durée à moins que l'une ou l'autre des parties n'y mette_ fi:çt.par un
préavis de six (6) ~ois.
ART l C L E XI.-

Le présent ACCORD est rédigé en langue française, ladite version en faisant f'oi ,

Le présent ACCORD ontrera en vigueur à compter de sa ratification par le
GOUVERNEl-lENT.jo-

Fai t à D.f\fu,R,le 24 mars 1973.

POUR LE CRDI POUR LA REFTJBLE~UE DU S.8NEGAL

David HOPPER
Président du C.R.D.I. .Mama N' DL--YE

Secrétaire d'Etat aux Affaires
Etrangères
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